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Les Bouches du Rhône en quelques 

chiffres

f Population : 1,9 M habitants : 40% de la région 

f deux communes regroupent la moitié de la population du 

département : Marseille et Aix en Provence 

f deuxième département pauvre de la région avec un taux 

de 16,6%       ( 15,5 % région )

f taux dõenfants vivant dans un famille pauvre le plus ®lev® 

de la région :35,7% 

f taux de chômage élevé :12% ( 10 % France )



Lõexp®rience des ASV dans les 

Bouches du Rhône

fUne démarche inscrite dans le champ de la 

prévention

fune démarche partenariale associant 

l õEtat, lõARS, la ville concern®e 

fDont lõobjectif est lõ®laboration dõun plan 

local en santé publique décliné en actions 

concrètes



Apports des ASV

fGouvernance partagée Etat Ville ARS

f dynamique locale 

f lien entre niveaux régional, départemental et 

local ,complémentarité des dispositifs financiers

f acteurs locaux: coordination, travail en réseau

f cohérence et complémentarité des actions de 

prévention 



Les Bouches du Rhône prêtes pour 

le CLS

f12 ASV dans le département

fUne habitude de coopération avec les villes

fune ingénierie locale mobilisable : les 

coordinateurs ASV

fdes éléments de connaissance de la réalité 

locale à mettre en synergie



Un nouveau dispositif : le CLS

fCréé par la loi HPST en 2009, le Contrat 

Local de Santé est un outil de mise en 

ïuvre du projet r®gional de sant® . Il est 

conclu entre lõARS et les collectivit®s 

territoriales 

fune dynamique transversale à tous les 

champs de la santé : de la prévention à 

l õoffre de soins 



CLS  : objectifs 

f renforcer la qualité de la mise en îuvrede la politique de santé

au niveau local:

f en assurant la coordination des financeurs ,des politiques et

des acteurs

f En s ôappuyantsur les instances de démocratie sanitaire

f viser un objectif de réduction des inégalités sociales et

territoriales de santé.



CLS : définition

f instrument de la consolidation du partenariat local sur 

les questions de santé 

visant à  soutenir des dynamiques locales de santé  pour : 

f - améliorer les contextes environnementaux et sociaux 

f - favoriser lõacc¯s des personnes notamment d®munies 

aux soins, aux services et à la prévention

f - permettre la promotion et le respect des droits des 

usagers du système de santé



Un contexte institutionnel en 

évolution

f la réforme des services de lõEtat : cr®ation 

des Agences Régionales de Santé  et des 

directions  de la cohésion sociale

f la politique de la ville en évolution 


